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Rôle du mentor 

 

Le mentor joue un rôle essentiel : il accompagne un candidat qui travaille dans la même organisation que 

lui durant la totalité de son stage de 24 mois.  

Le mentor doit être disponible pour le candidat afin de : 

› le rencontrer au minimum deux fois par année pour discuter du processus de stage et des 

compétences CPA et répondre à ses questions; 

› l’aider à jumeler les tâches effectuées pendant le stage aux compétences CPA appropriées; 

› le guider dans son autoévaluation; 

› réviser et approuver son rapport de stage. 

Note : Le supérieur hiérarchique est responsable d’attester les tâches effectuées par le candidat. ILe 

mentor sera appelé à le faire s’il joue les deux rôles. 

 

Rôle du candidat 

 

Le candidat doit autoévaluer l’atteinte des compétences CPA pour une période donnée à l’aide du journal 

de stage.  

Pour ce faire, il doit : 

› indiquer les tâches accomplies; 

› les classer selon les compétences touchées; 

› évaluer le niveau de maîtrise atteint.  

Au besoin, il pourra faire appel à son mentor pour bien exécuter cet exercice. 

Notez que le candidat n’est pas tenu de soumettre un rapport pour les mois de stage effectué avant son 

inscription à l’Ordre.  

 

Journal de stage 

 

Le journal de stage est une plateforme simple d’utilisation disponible dans le dossier Web du candidat. Il 

lui permet de produire ses rapports de stage en ligne et de les soumettre à son supérieur hiérarchique, à 

son mentor ainsi qu’à l’Ordre.  
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Lorsque votre candidat soumet un rapport, vous pouvez le consulter et l’approuver en ligne.   

Attention! Si vous n’êtes pas membre de l’Ordre des CPA du Québec, vous devrez approuver le rapport 

de stage du candidat en format papier. 

Consulter la liste des candidats en stage 

Vous pouvez consulter la liste de vos candidats en stage dans la section Vos stagiaires de votre dossier 

en ligne. Après vous être connecté au site de l’Ordre, vous pouvez aussi y accéder directement à partir 

de votre tableau de bord en cliquant sur « Approuver un rapport de stage ».  

  

https://cpaquebec.ca/fr/votre-dossier/vos-stagiaires/
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Pour consulter le rapport d’un candidat, sélectionnez son nom, puis le rapport souhaité. 
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Ajouter une note ou un fichier 

En cliquant sur Notes, vous pouvez rédiger une note pour le rapport de stage en général qui pourra être 

lue par le candidat et par l’Ordre. Vous pouvez aussi rédiger des notes par compétence technique et par 

compétence habilitante.  

En cliquant sur Pièces jointes, vous pouvez joindre un fichier PDF qui pourra être consulté par le 

candidat et par l’Ordre. 
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Consulter l’évolution d’un rapport de stage 

En tout temps, vous pouvez voir le statut d’un rapport aux différents niveaux d’approbation (supérieur 

hiérarchique, mentor et Ordre). Le contenu ne sera accessible qu’une fois le rapport soumis. 

 

Processus du rapport de stage 

 

› Étape 1 – Travail préalable. Après six mois de stage travaillé (ou moins, dans le cas d’une 

cessation d’emploi par exemple), le mentor et le candidat se rencontrent. Afin d’alimenter la 

discussion, le candidat doit préparer au préalable une ébauche de son rapport de stage à l’aide du 

journal de stage et l’apporter à la réunion. À cette étape, il enregistre son rapport, mais ne le 

soumet pas. 
 

› Étape 2 – Rencontre. En se basant sur l’ébauche préparée à l’étape 1, le mentor et le candidat 

discutent de son cheminement, des tâches accomplies, du niveau de maîtrise des compétences 

techniques et habilitantes acquises, et, au besoin, de tout autre sujet 
 

› Étape 3 – Finalisation du rapport. À la suite de cette rencontre, le candidat ajuste son rapport 

de stage et soumet la version définitive à son supérieur hiérarchique. Par la suite, le candidat a 

toujours accès à son rapport dans son dossier, mais il ne peut plus le modifier. 
 

› Étape 4 – Approbation par le supérieur. Le supérieur hiérarchique reçoit un courriel contenant 
un lien qui lui permet d’accéder au rapport du candidat, de le réviser et de l’approuver. Lorsque le 
supérieur hiérarchique approuve le rapport, un courriel est automatiquement envoyé au mentor.  
 
Note : L’étape 4 est omise lorsque le mentor est également le superviseur du candidat. 
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Procédure à suivre par le candidat si le superviseur ne reçoit pas le courriel  

a. Vérifier l’adresse courriel du superviseur dans le rapport de stage. 

b. Demander au superviseur de vérifier sa boîte de courriels indésirables. 

c. Imprimer le rapport et poursuivre le processus d’approbation sur papier : faire signer le 

rapport par le superviseur et le mentor, puis le soumettre à l’Ordre pour approbation finale. 
 

› Étape 5 – Approbation par le mentor. Le mentor reçoit un courriel l’avisant que le rapport du 

candidat est disponible pour révision et approbation dans la section Vos stagiaires de son 

dossier en ligne. Il s’assure que le rapport correspond à ce qui a été discuté avec le candidat lors 

de la rencontre et, selon le cas, l’approuve ou le refuse. Le candidat est avisé par courriel de la 

mise à jour du rapport par le mentor. 

 

› Étape 6 – Approbation par l’Ordre. À la suite de l’approbation du mentor, l’Ordre reçoit 
automatiquement le rapport pour en faire l’évaluation et l’approbation. Un rapport de stage devra 
avoir reçu l’approbation du superviseur et du mentor afin d’être traité par l’Ordre. Le candidat est 
avisé par courriel de la mise à jour de son rapport. 

Refus par le supérieur hiérarchique ou par le mentor  

Dans le cas d’un refus du rapport, un courriel est envoyé au candidat pour l’informer de la décision 

rendue. Le candidat doit alors modifier son rapport de stage sous forme de commentaires et de notes à 

même le rapport évalué et le soumettre à nouveau. Le processus reprendra à partir de l’étape 3. 

 

Exigences du stage 

 

Compétences techniques 

Le candidat doit remplir la section des compétences techniques à chaque période travaillée de six mois. 

Les tâches effectuées doivent être cumulées d’un rapport à l’autre. Le rapport de stage final comprendra 

donc les tâches effectuées sur l’ensemble de la période de 24 mois. 

Le candidat n’est pas tenu de démontrer que son stage lui permet d’acquérir l’ensemble des 

compétences techniques. Toutefois, il doit atteindre les niveaux minimums de maîtrise pour les 

compétences fondamentales et respecter les critères de profondeur et d’étendue. 

Apprenez-en plus sur les exigences CPA applicables aux compétences à acquérir [+] 

Compétences habilitantes 

Comportement éthique, prise de décisions, résolution de problèmes, communication et exercice du 

leadership : toutes ces habiletés essentielles attendues d’un CPA doivent pouvoir être développées par le 

candidat dans le cadre de son stage. 

Afin de compléter son programme de stage de 24 mois, le candidat doit obligatoirement avoir répondu à 

chacune des cinq questions obligatoires ainsi qu’aux questions récapitulatives (la question A est 

obligatoire et la question B, facultative).  

https://cpaquebec.ca/fr/votre-dossier/vos-stagiaires/
http://cpaquebec.ca/Documents/pdf/2014-2015/devenir-cpa/stage/exigences/competences_fr.pdf
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Contrairement aux compétences techniques, le candidat n’a pas à remplir la section des compétences 

habilitantes à chaque période travaillée de six mois. Cependant, il lui est fortement conseillé de le faire 

afin d’y consigner les événements et les réflexions vécues jusqu’à la fin de la période du rapport. 

Date limite de production des rapports 

Après une période de six mois de stage, le candidat a la responsabilité de soumettre son rapport à 

l’Ordre dans un délai de 30 jours. Avant de pouvoir créer son premier rapport, l’Ordre doit avoir traité sa 

déclaration de début de stage et l’en avoir avisé par courriel. Tant que l’Ordre n’a pas confirmé son 

autorisation, le candidat n’est pas tenu de soumettre son premier rapport de stage. 

Si la période de stage écoulée au moment de l’autorisation est de plus de six mois, il pourra soumettre un 

seul rapport couvrant la totalité de la période. Ce rapport doit être soumis dans les 30 jours suivant 

l’autorisation du stage par l’Ordre. 

Outils disponibles 

Le mentor dispose d’une variété d’outils pour comprendre son rôle, orienter les discussions lors de ses 

rencontres avec le candidat de même que lui indiquer les actions à poser dans le journal de stage. 

› Présentation vidéo des responsabilités du mentor dans le processus de stage (CPA Canada) [+]

› Guide d’utilisation du journal à l’intention des candidats (Ordre des CPA) [+]

› Résumé des compétences techniques et habilitantes CPA [+]

Renseignements 

Pour plus de renseignements, communiquez avec l’équipe de l’accès à la profession : 

T. 514 982.4606 [2615] 1 800 363.4688

Téléc. 514 843.8375

stages@cpaquebec.ca

http://cpaquebec.ca/fr/devenir-cpa/inscription-et-formulaires/grille-tarifaire-et-formulaires/
https://www.youtube.com/watch?v=hC9yPWHs14E
http://cpaquebec.ca/~/media/docs/devenir-cpa/stage/declarer-stage/rapports-stage/guide-utilisation-journal-stage_fr.pdf
http://cpaquebec.ca/Documents/pdf/2014-2015/devenir-cpa/stage/exigences/competences_fr.pdf
mailto:candidatCPA@cpaquebec.ca

